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Biens propres communauté

Par Christie83, le 31/01/2020 à 11:16

Une maison achetée par une épouse en séparation de biens et payée à 95% par assurance
du prêt pour invalidité est elle un bien propre par nature ? Même si 30 ans plus tard
communauté universelle -

Par youris, le 31/01/2020 à 18:02

Bonjour,
Un bien propre reste propre même dans le régime de communauté universelle sauf si le
contrat de communauté universelle prévoit son intégration dans la communauté universelle.
Salutations

Par Christie83, le 01/02/2020 à 16:49

la question est "le fait qu'il y ait eu indemnisation par assurance invalidité" en fait-il un bien
propre ?
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